
 
 

Subvention à la certification en AB,  
1ère année de conversion ou d’installation 

 
 
 
 
« Nom Prénom » 

« Groupement ou société » 
« Adresse » 
« Code postal » « Ville » 

« Téléphone » 
« Numéro de Pacage » 
« SIRET » 

Parc national des Cévennes 
À l’attention de M. le Directeur 
6 bis place du Palais  
48400 Florac 

 

 

Objet : demande de subvention pour  la certification  en agriculture biologique 

 
P.J. : (préciser les pièces jointes: une notification de l’agence bio ou une attestation sur l’honneur qu’il 
s’agit de la première année d’installation ou de conversion et un devis  de l’organisme certificateur) 
 

 

« Ville », le « date » 
 
Monsieur le Directeur, 

 
J’ai l’honneur de solliciter, par la présente, une subvention au titre de la certification  en AB de mon 
exploitation située sur la commune/les communes de ______________________________________ 
(préciser si les parcelles concernées sont en cœur de Parc ou en aire d’adhésion). 
  
Je vous adresse en pièces jointes : 

 
- l’attestation de notification validée par l’Agence Bio justifiant de mon engagement en 

agriculture biologique pour la 1
ère

 année ou à défaut une attestation sur l’honneur 
 

- le devis de l’organisme certificateur 
 
Vous remerciant par avance de l’intérêt que vous porterez à ma sollicitation, et dans cette attente, je 
vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 

Signature 
 
 

 

 
NB :  
La réalisation de l’audit de certification devra intervenir qu’après réception de l’accusé de votre 
demande de subvention.  
En cas de décision favorable, pour recevoir votre paiement, vous devrez envoyer à 
l’établissement public du Parc national des Cévennes la facture émise par l’organisme 
certificateur, qui devra impérativement être datée postérieurement à la date de réception 
indiquée dans l’accusé de réception de votre demande de subvention, et le certificat AB. 


